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• Honorable Députée Julia KLÖCKNER, Chef de 
la délégation parlementaire allemande ; 

 

• Monsieur le Chargé d’Affaires de la 
République Fédérale d’Allemagne ; 

 

• Eminents membres de la délégation de la 
DEUTSCHER BUNDESTAG ; 

 

• Honorables membres du Bureau de 
l’Assemblée nationale ; 
 

• Honorables Présidents des Groupes 
Parlementaires de l’Assemblée nationale ; 
 

• Honorables Présidentes et Présidents des 
commissions permanentes de l’Assemblée 
nationale ; 
 

• Honorables membres du Groupe d’amitié 
Congo Allemagne de l’Assemblée nationale ; 
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• Messieurs les Représentants de la Fondation 
Konrad ADENAUER ; 
 

• Mesdames et Messieurs ; 
 

• Chers Amis ; 
 

Je voudrais, tout particulièrement, souhaiter la 
bienvenue à la délégation de la Deutscher 
BUNDESTAG, pour l’honneur qu’elle nous fait 
de visiter l’Assemblée nationale du Congo et 
d’échanger avec les représentants du peuple 
que nous sommes. 

Je suis d’autant plus heureux, qu’en moins de 
six mois, nous accueillons, au sein de la maison 
du peuple du Congo où s’écrivent les belles 
pages de l’histoire de la démocratie congolaise, 
une deuxième délégation du Parlement de la 
République Fédérale d’Allemagne. 
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J’ai en mémoire, qu’au cours de notre dernière 
législature, l’Assemblée nationale du Congo et 
la Deutscher BUNDESTAG, ont entretenu 
d’étroites relations de coopération, au travers 
de nombreuses visites d’échange 
d’expériences. 

C’est avec un grand plaisir et une vive 
satisfaction que je salue, ici et maintenant, 
l’intérêt que la République Fédérale 
d’Allemagne porte sur la République du Congo  

En effet, le Congo, situé au cœur de l’Afrique 
Centrale, est un pays stable, démocratique, où 
règnent la paix et la concorde nationale. 

Les partis politiques, dans toutes leurs 
diversités, participent à l’animation du 
processus démocratique, dans la tolérance, le 
respect de l’autre et de la différence. 
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Il y a dans cette salle des éminents membres 
de l’opposition qui apportent leur obole de 
façon conséquente à la construction nationale. 
Ils occupent des postes de responsabilité à tous 
les niveaux de notre institution qui compte 151 
députés dont 20 femmes, soit 13%. 

Aux dernières élections, notre chambre s’est 
enrichie d’un apport important des jeunes qui 
font leur apprentissage de la chose 
parlementaire avec sérieux et patience. 

Nous avons à concevoir un train de formation à 
leur endroit, pour améliorer de manière 
significative leurs connaissances des arcanes 
de notre noble métier. 

C’est ici que nous voulons vous exprimer nos 
besoins pressants en séminaires et 
renforcement de capacités pour bénéficier de 
votre grande expérience.  
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A ce sujet, nous pourrons tirer un grand parti 
de la Fondation Konrad ADENAUER qui sait y 
faire. 

Nolens volens, le peuple congolais chemine 
vers le développement avec ses aléas 
fortement incarné par le Président Denis 
SASSOU-N’GUESSO, sous le sceau de l’unité, du 
travail et du progrès. 

Dans cette trajectoire, la République du Congo 
compte sur de nombreux partenaires 
bilatéraux et multilatéraux, à l’instar de la 
République Fédérale d’Allemagne, votre beau 
pays. 

La présente visite est l’illustration parfaite de 
la qualité des relations de coopération entre la 
République du Congo et la République Fédérale 
d’Allemagne qui sont appelées, il faut le 
souligner, à gagner en densité. 
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Nous avons en effet mis en œuvre des accords 
divers et variés tels que : 

• Le traité bilatéral relatif à l’encouragement 
et la protection réciproque des 
investissements, il y a déjà quelques 
temps, en 2010 ; 

• L’accord signé entre la compagnie 
Equatorial Congo Airlines, ECAIR, et la 
Lufthansa Consulting. Cet accord a du 
plomb dans l’aile. 

Dans la gestion durable des écosystèmes 
forestiers, la République Fédérale d’Allemagne 
se doit de participer au financement du projet 
intitulé Fondation du Tri-national de la Sangha 
destiné à la gestion du parc national Nouabalé 
Ndoki et des activités transfrontalières. 

Le Congo abrite plusieurs sociétés allemandes 
qui méritent, pour certaines, un coup de fouet. 
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Le Congo s’intéresse à l’initiative de l’Agence 
Internationale pour les Energies Renouvelables 
(IRENA). 

L’Assemblée nationale va relancer le 
Gouvernement à ce sujet. 

Il en est de même en ce qui concerne la 
redynamisation du programme dénommé 
« Promouvoir l’efficience du système de santé 
en République du Congo », sous la férule du 
Président Denis SASSOU-N’GUESSO. 

Je n’ose pas évoquer le projet d’installation 
d’incinérateurs pyrolytiques dans quatre 
hôpitaux congolais qui a été handicapé par des 
questions financières qu’il convient de 
solutionner d’accord parties. 

Concernant la coopération parlementaire, un 
groupe d’amitié entre le Congo et l’Allemagne 
existe au sein de l’Assemblée nationale. 

Il est dirigé par l’Honorable Faustin ELENGA. 
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Un renouvellement des membres de ce groupe 
d’amitié se fera sous peu. 

Pour tout dire, la coopération entre nos deux 
chambres est à l’aube de son essor. 

Je tiens ici à dire tous mes sentiments de 
fraternité au Président de la Deutscher 
BUNDESTAG, l’Honorable Bärbel BAS, que nous 
invitions à Brazzaville la Verte, au Congo. 

C’est pourquoi, il faut que s’organise entre les 
deux chambres des échanges permanentes 
d’études, d’expériences, scellées par la mise en 
œuvre d’un mémorandum d’entente entre 
l’Assemblée nationale du Congo et l’Assemblée 
Fédérale de la République Fédérale 
d’Allemagne (Deutscher BUNDESTAG). 

C’est le sens du partenariat gagnant-gagnant 
que nous voulons imprimer à notre coopération 
mutuellement avantageuse qui a de bons jours 
devant elle. 



9 
 

Signataire des traités nationaux et 
internationaux, le Congo, membre fondateur 
de l’Union Africaine, s’aligne sur les positions et 
la Charte de la communauté africaine qui ont 
vocation à privilégier les droits et libertés 
fondamentales, la paix, la souveraineté, les 
relations de bon voisinage, le respect mutuel 
des intérêts réciproques, le   développement et 
la prospérité. 

En ce qui concerne le conflit qui oppose la 
Russie à l’Ukraine, nous nous alignons tout 
naturellement sur la position de l’Union 
Africaine : aller aux négociations au plus vite et 
arrêter le martyr que vivent aujourd’hui les 
paisibles populations de ces deux pays qui, hier 
encore vivaient dans la tranquillité des cœurs 
et la paix des esprits. 

Je vous remercie de votre aimable attention. 
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A présent, je voudrais inviter l’Honorable 
Députée Julia KLÖCKNER, à bien vouloir 
prendre la parole pour son mot de circonstance. 

 


